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CE QUE TOUT ANCIEN 

COMBATTANT 
DOIT SAVOIR 
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L'emploi obligatoire 
Les emplois réservés 

O-O-O O-O 0 - 0 - 0 0 O O-O O-O 

l ,/r nombreuses reprise», nOui M M 
urUjt J'« *U»»s*»e«« av., munies de guer.e 

qui se plaignaient de rc que le» dlipositton* 
iètmtst pronntifiiitt à Irur profit n'étalent 
/>i« appliquées. Il /mit savoir qut\te$ sont ces 
(•/•'.! aillons légales. 

L ' e m p l o i o b l i g a t o i r e 
d a n * l ' i n d u s t r i e 

ir«pré* la loi 'tu 31 avili 19H, les om-
leurs désignés par fil» sout obliges U* 

i rvur aux titulaire* d'un* pension de 
.TH.', • 1 > finiiivi' <>ii temporal r*, UD« propor

tion de io •:. de leur pers il loi u I i escutr*. 
i ." -1 qui oui plut <ir trente salarié» doivent 
. ni prendre duos culte proportion nu moiuh 

i 'irrs de pensionnée n 80 -,. et plus. 
miellés entreprise* •ont il*»uJ*tM«e T 
I» Toutes loi exploitation* Industrielle* et 

nrntnerclale* occupant pendant au moins 
ilem moins dr l'année plus ri* dix (alerté* 
de l'un ou l'autre sexe de plus de dix huit ans: 

3» Toutes li-̂  exploitation» agricole* al fore». 
i a, dont lu personnel compta plus de 

pnnse ut 
chaque année, dana la première quln/iilno 

de Janvier, Isa employeurs 
.m préfet une d 
du personnel occupe 
nombre de journée* i 
irepi Isa • fonctionné, 
nominative de pénale 
oui employé* 

in niutile. présenté par un Office pnhlio 
de placement, esl soumis ii une période d'e*. 

n il une *eniatne s'il es! ouvrier, d'un mol* 
il ,".i amplnve. Pendant cette période, son 

salaire doit Mr* le salaire normal et murant 
i l* la profession. 

i> mi laIre pourra Pire réduit, s'il est Justifié 
ipie le pensionne se trouve, de par son Inv.i-

dite, dans un étal d'Infériorité notoire sur 
les ouvriers de la même Catégorie. Hun* ce 

i réduction u«-pourra excéder -'» % du 
ï-.ilnirc n o r m a l al la capac i t é p r o f e s s i o n n e l l e 
. -i n n m o i n s é g a l * n la m o l l i r de la capac i t é 
normale , et M % dana le ca* où el le s era i t 
infér ieure à i e u e m o i t i é 

i i imud le inutile titulaire d'un emploi ohll-
moire est congédié, Il « droll n un délai de 

l'iévenanoe double du délai d'uaag*, sauf si 
• • congédiement rst motivé par une foute 
lr*s grave. 

I,e chef d'entrepi * i|in n a pas employé 
le nombre de pensionné» pie.-, ru par la fol 
Ct Du PU déclare les vacances survenues 
dans «rln personnel, paiera uno redevance 
•le alx Fane* par |our ouvrable et par peu-
•tonné. |.-mte Pains» (liVInrafton entraîne le 
ntiement d'une redevance double. c esl-A-dtre 
de douze francs. 

n appartient à diverses commissions d'as-

loivent adresser 
.n on Ind Iquanl le chiffre 

régulièrement et le 
•iiilaiii lesquelles l'en. 
i u foui nissant la liste 
im • de guerre qu'ils 

exécution .le l.i |o| 
I» l u e commission par arrondissement 

i liart de délivrer un certifient de cnpncltc 
i i tonnrlle aux munies ; 

•» I ne «une commission par arrondisse-
m.Mil ih.ii ",e de statuer sur le* refus d'ein-
li.ni.tiug* ei nr les difficulté* de satanés 
ou de travail . 

;•• Une commission ileparlemetitale statuant 
m e jur id ic t ion d'apjiel sur le* q u e s t i o n * 

il i i s i re» ou d* travai l , st c o m m e j u g e uni-
. nue s u r le m o n t a n t d e s r e d e v a n c e s duoe par 

e m p l o y e u r » qui ont c o m m i s d e s Influe-
MIS a la loi . 

Les emplois réservés 
dans les administrations publiques 

I a loi du :'.0 l aav ter l'.i.'.l a c o n f é r é a u x 
mutlMa de guerre un d i e u de préférence pour 
I uUentkOSI d e s e m p l o i , n ".eives , |e l'Etat, 
de* département*, des communes de pins de 

inq mille habitant», ou trouvera et dessous 
les dispo-iiions principales de cette lot. s i 
.l'es ne sont pas toujours appliquées, ce qui 
esi regn-HnMc. ce ni si pas que les munies 
do guerre ne sonRenl à \ recourir. Kn effet, 
pour le département du Nord, cent cinquante» 
i ma pensionnes de guerre postulèrent, en 
1'';. pour seize empim- rommonam vacante, 
• t. en I'»». H y eut deux cent neuf candidats 
pour trente-quatre emploi* communaux va-
i *nK liappelons que poui ces emplois coin-
innuaux, le maire ,\,u\. donner au préfet 
avt* de la vacance dans les cinq Jours : nu 
• us oll cette prescription ne serait pas obser
vée. In préfet, président de droit du comité 
départemental de» Mutilés, polluait être SOIS! 
d'une réclamation. 

mit droit BU bénéfice de e s dispositions, 
' pensionnée définitifs nu temporaires par 
•n ie rie blessures on maladie* comrneténs 
.m coins de la guerre de IVM l'.'lf on au cours 
d'expéditions postérieures I 1WJ, déclarées 
campagne de guerre. 

II n est e x i g e a u c u n e r n n d l l l o n d'Age, dé 
Brade. ,|t> d u r é e de serv ice . 

H u e a, p l u s i e u r s e m p l o i s , en i n d i q u a n t l eur 
ordre de pré férence , 

l 'our le c l a s s e m e n t dos c a n d i d a t s , lu pr ior i té 
• .t a c c o r d é e : I» à lu q u a l i t é d 'anc ien oom-
i n i a n t : 2» nu degré d inva l id i t é , In d e g r é 
il inva l id i t é est a u g m e n t e de 5 % pour c h a q u e 
• niant mineur de dix-huit ans nu infirme j 
.;• u I'.IIII lenneie de la demande. 

I.a, demande d'emploi réservé doit être 
adressée, au commandant de la subdivision 
do région par l'intermédiaire de la gendar
me, „\ 

Les Intéressés peuvent trouver au comité 
départemental des Mutiles, ou dans les mai-
ries, ou dans les brigades de gendarmerie, 
la liste des emplois réservés ainsi que tous 
"nselanementt, concernant le» traitements. 
la nature du travail, le temps île service 
exigé. 

I n reniement d'administration pnblloue 
détermine les épreuves physique et proies-

miellé auxquelles les candidats doivent 
. n e soumis et la composition des commls-
sioris chargée* de le* examiner. 

l e classement des candidats est arrêté par 
le ministre des Pensions 11 est notifie S cha-

rtiére*** dans le mois qui suit la décl-
- -,• ii loin candidat classe conserve le bénéfice 
de son iiiiiii Jusqu'à sa nomination 

Les canilldats peuveii former devant la 
ministre' des Pensions, dans le délai d'un 
moi* S dater de la notification, leur recours 
• notre la décision portant refu» .'es certificats 
d aptitudes phvslque et professionnelle. Ils 
pourront également former dans I* délai d'un 
mois un recours devant le Conseil d'Etat 
contre les décisions d«e autorités compétentes 
concernant le classement ou la nomination 
et contre les décisions du ministre relatives 
eu certificat d'aptitude physique ou profeg-
mnnsl le . (L IS ! LA SUIT! EN QUATRItMg *>AOI) 
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PI» de «00 personnes blessées 
par une explosion dans une usine 
U n * * * g l o * i * n s 'est produit* , h ier m a t i n , 

d a n s - a n s MSts» SU Uvavsf fo l . P l u * d* o*nt 
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Les Obsèques à Cassel 
de l'amiral Wackernie 

t/t/a*̂ a*%%%%«y»'t/%/*t/*/«/*yfr«*j'*>%/a/*>*/* 

Toute la population de le, cité f lamande a rendu un 
émouvant hommage à l'un de ses plus glorieux enfants 

a*** */*/%% 
La disparition soudaine du confre-umirat 

S'SYksnUe, or i j fnafr» de Cos»*l, décédé le ï f 
avril à Toulon, dant »a cinquante septième 
année aprèt une courte maladie, d «urprt» 
douloureusement ses concitoyen* parmi tei-
quels II passa une jeunesse studieuse familiè
rement en de fréquents néjoun au pays natal. 
Celte cordiale simplicité qu'il lut conserver 

concitoyens était recouvert d'un drapeau tri
colore et de sa grande tenue, aveo_J'épée 
d'honneur qui lui fut offerte en 1«27 t«à>*oa 
concitoyen,»; MM. nobort Vaneecke, sdju 
de réserve et Arlliur Blonde, grand blc. 
guerre, portaient sur des coussins Les décora
tions du défunt. Les coins'du poêle étaient 
tenus par MM. Massell». maire de Cas-sel, 
Veriiille et Paul Frappé, amis porson-

KN RAtlT i I.a carcuell de I amiral, perte 
par dix de ses concttnyeni. — AU Mlt.lltC i 
I.a cortège funèbre traversant 1» r.rnuil l'Iar» 
de C»«»el - KN nAS_- Au . nnstlere, M. M m-
s«IIS maire d» Cauel. praunneant ion du-
cours ; on volt. S sa gauche, MM. H""» 
rsure. d/piité du Noro\ ot le lapltalno »*a lré-
gâta De ufle*. 

LES GRAVES AFFAIRES 
DE FAUX TABLEAUX 

malqrè /'•* glorieux destins et le$ hauts gra. 
des auxquels U fut appttê lui « valu l'hoim 
mane atfeeturna et ttnonlme dé$ CfMèlloi* 
<7«< Pont accorrrpaqnf Hier en sa dernier» 
demeure. , 

Au ciniciltre, M. Masselle, maire d» Cassel, 
M. René Faurc. député du Nord et ami perten 
nst ifii défunt; (s ca»ltam« de frégate de 
nilrk, ch'7 d'EiafMnJor de l'amiral, fro-
qntrrnt t-ctte rirUc finute de n irtn qni repo
sera en su terre île Vtnnrtre. 

Le cortège funèbre 
lies dix heures, la foule »e pressait pour 

saluer une dernière fol» Is dépouille de i ami
ral S la chapelle funèbre île l'Hospice. I.a 
levas du corr» fut folio par Mgr DescSmps, 
prélnt d* Sa .Sainteté, entouré du clergé pa
roissial I'JI 101e du cortège funèbre, iivulent 
pria t>laco derrière la Musique municipale : 
!i\s sociétés d'Anciens Cotulgiiianls, Anciens 
Militaire», Vétérans. Nfutlléb de CsaSSl, les so . 
ciet.Vs d'Anciens conilinttant» de Bavlnchovc, 
Arnèke, liuyssi-heure, .Snlnte-Marli'-Cnppclle, 
.•me leur* drapeaux. 

i.e cercueil de l'amiral, porté par dix do se? 

ncls de l'amiral Waokornle. ot de Fresclie-
ville, ancien député. Un détachement de» 
sapours-pomplers. en grande tenus, faisait 
escorte, immédiatement suivi du conseil mu
nicipal au complet. 

M flcnô Fnure rortalt la croix. I.a deuil 
était conduit par le frère du défunt, M. André 
Wackernie et par son oncle, M. nehandschee-
werkor. avoué à Hazcbroiick. 

A toutes les maisons, sur le parcours du 
cortège, le dmproii national était cravaté de 
crêpe, r.n traversant la Grund'Place. la Mu
sique municipale exécuta une marche fune. 
hre, cependant que les cloches de l'église 
lançaient l'appel funèbre. 

(LIRE LA 8UIT1 I N O I U X I I M I PAGt) 

LE TOUR DE FRANCE 
Automobile et Motocycliste 

Cette importante compétition, organisée avec le concourt 
du « Réveil du Nord », a fait une bonne et utile propagande 

à travers. le$ province» françaises 

l e Tour de F r a n c e A u t o m o b i l e et Moto-
cvci i s i i i o r g a n i s é p a r le Motocycla-Club a e 
F r a n c e , a v e c l e c o n c o u r s d u « MEVkll . DU 
NORD » "t rie notre ronln'.ro m l .e Journal *, 
u pus fm dimanche. 

Apre.4 avoir pnrcotirn en onro étapes plue 
de cinq mille kilomètre*, après avoir sur
monte l»s difficultés «nus nombre accumulées 
tout le long de l'itinéraire, les sout.nte-denx 
concurrent» restant en course ont atteint Ver. 
saille» où un* foule nomt>r*nse les a .niie-
nient acclames. 

une foule éntnne de sporumen, groupés tout 
le long de l'Itinéraire de la première étape, 
patronnée par notre Journal, ont regarde dull-
acquis chaque Jour et U est certain que beau
coup ont fixé leur choix -nr telle ou «elle 
marque, pour leurs ae-jiil«1nOna futnres en 
tenant compte des résultais que lanr eppor-
tnlt régulièrement • LE lIF.VElL DU NORl) ». 

il en fut de même pour toute» les -égions 
traversées par les coureurs. Partout, aussi 
bien au cours des étapes proprement dites 

Vanackère sera remis «n liberté 
aujourd'hui et une expertise 
officielle a établi que les toiles 
vendues à M. Deconninck l'ont 
été à environ dix foie leur valeur 

O - * * - * 0 • 0 - 0 - 0 - » X - 0 - 0 - 0 

Un petit-fils de Millet aurait 
été mêlé aux tractation» de 
Vanakere, Agré et C u :: 

* « O 0-0 O-O O-O O-O » O o 

Nous avons signalé. 11 y a plusieurs Jours, 
qus Vanackaro, le compiles d'Agrs, la t cé
lèbre uxjieri > roubaisien, eurait remis en 
liberté provisoir* L* cas d* Vanackère, dont 
la tentative de »alctde fit un certain bruit, 
tombe sou* la nouvelle circulaire du Garde 
des Sceaux ct il an bénéficie. L'ordonnance de 
mise en lahorlé sera signifiée aujourd'hui ct 
Vanackùre pourra a uouveau jouir d* la 
llbun*. 

D'autre fart, M. Hénsut, qui veut connalu* 
la valeur exacte des toiles vendues par l'abso. 

Agré, Vanackèn>, etc., a fait exper-
> tableaux par MM. tiiorges Sortais, 
xpert près du tribunal de la seine 

ciatlon 
tiscr c. 
peintro 
l'Si'iittiid Mercier, conservateur du Mueée de 
Dijon ct F.intle Théodore, conservateur du Mu-
sée do Llllo. Ces trois experts se sont rendus 
lilor, en compagnie de M, Hénaut. chez M. D*> 
connlnrk, la victime de» agissements d'Agré 
nt C1*. Ils Ont examiné attentivement les toile* 
et le» ont évaluées au maximum a 50.000 fr., 
alors qu'elles ont CIO cédées pour la somme 
de U0.000 franc». 

La découverte 
à Paris d'une association 

de fraudeurs 
1) uuire liait, nous avons relaté hier que la 

police venait de découvrir dans.la tégiua pari
sienne une ussoi lation tie fraudeurs qui avait 
pour spécialité do fabriquer drs fausses toiles 
de uialtri s et qui parvint ainsi à escroquer de 
nombreux militons. Voici quelque* nouveau»; 
détails que publie un journal puiisk'0 sur 
cette affaire 

(L IRI LA SUIT! I N DEUXIEME PAQB) 

L'EXECUTION DE OUFOUR 
A BOW08NE-SIIR-MER 

EST RETARDEE 
ooo-ooo-oooooo-o-o 

(D l NOTRE REDACTION PARISIENNE 
Les dossiers des condamnés a mort 

Dufour et Truitte, n'ayant pas encore 
été transmis au service compétent du 
ministère de la Justice, l'exécution que 
nous avions annoncée est retardée de 
quelque temps. 

Nous croyons savoir, en ofict, que 
l'exécuteur des hautes œuvres aura l'oc
casion, en outre de l'exécution de Cla
risse, qui doit avoir lieu ce matin, à 
Reims, de remplir son office dans le Sud 
do la France, notamment, avant de se 
rendre à Boulogne-sur-Mer. 

M. tournergue a inauguré hier le monument élevé 
{ a Boufarik au génie colonisateur de la France 
Le préaident a'sMt ensuite notamment rendu à Sidi-

Ferruch où débarquèrent le» troupes française» e n 1830 

%*>«v%*>>i*^«»>»y*>»»y*j%*>*^»v»«>%<*>%<*y*>%i*>«j 

M. Gaston Uouniargue, accompagné ue MM. 
Paul Uoumer. Fernand UouUson. des mem
bre» du gouvernement, do M. Pierre Horde, 
gouverneur général, des parlementaires du 
département *t dés pesonnsiltés de sa suite, 
est parti lundi. A N heures, en auto, pour 
Boufarik où II est arrivé i H h, Kl 

Là' population de Rlnnandréis < puits du 
cortège) et de nirkadem (les deux villages), 
que' l'on rencontre avant Houiarik. mani
feste chaleureusement son enthousiasme au 
passage du Président de la téptibltque. Ne 
•erait-ce la présence dos rituims de barbarie 
et des aloès. le paysage des campagnes plan
tées d* vignes, coupées de hautes barrières de 
cytpres. a. Tombée desquels on découvre des 
mas-artésiens h toits plats, on pourrait croire 
qu'on n'a pas ir«"»«é la Méditerranée. 

A Boufarik 
A Uciufanit. les habitants a. clament avec 

enthousiasme la Président de la République. 

la France est a la fois l'inspiratrice et la 
bénéficiaire. 

• Surprenante est la transformation accora 
pue en un siècle et r'e»t parée qu'elle tut ici 
particulièrement tangible, parce que son évo. 
cation y est plus facile que Hoularlk a été 
chnlbl parmi tant de cantons également méri
tants ». 

M Forger, maire de Boufarik. dit notam
ment : 
. • Ce monument, dons lequel datix rends 
sculpteurs ont gravé majestueusement l'his
toire d'heures héroïques •< même temps 
que le tableau de l'œuvre réalisée, flx*ra a 
Jamais la.gloire du géiil.» colant" nr d* la 
France et gardera dans sa pierre le souvenir 
glorieux de ces premier» colons. . 

» Les Français ont fait ce Jardin admirable, 

3no no cessent do contempler les yeux étlouis 
u xùyagcur. A U UCU do do.tiuire, nous avons 

L'exécution de Clarisse 
ce matin à Reims 

Le Parquet de Reims a été avisé que 
la peine de mort prononcée le 13 novem
bre dernier par la Cour d'assises de la 
Marne, contre la nommée Lisa Karl, 
qui, avec Albert Clarisse, assassina une 
septuagénaire, Mme veuve Foucault, 
débitante a Glannes, a été commuée. La 
condamnée est dans un état de santé 
précaire. 

Son complice, Albert Clarisse, qui 
sera exécuté ce matin, emploie son 
temps a coller des étiquettes sur des 
bottes nt parait pou sa soucier do son 
sort. 

A l'occasion riaa Fêta» du Cantaoatra et d* la 
Sorti. I» KrauUs .irllM* d» la Cnm*rii»-rr»0«*l>r, 
lit ToimrrK» du H>'££.ir. ounpts aux portes d* 

vli-lit du présidant u» la R^pnMIou*. Mm* C*cu» 
•M *n . « moiuiut a Alger, on U rnti ut. avec 
l» ville. iw.w. l'a.). 

• • ! ' . " . '!' 
Les malsons sont somptueusemant pavoisées 
ot djis biui1jjrp(lci ujcojores éciairrpl la som-

D«vant le monument élevé S la gloire dd 
i génie. colonisateur de la Franc* », masse 
sculpturale impressionnante, grandiose mu-, 
rallie blanche de M'métrés de' large et d* 
l"> mette» do haut -mr laquelle se détachent 
les héros dont l'Algérie est flére, et des bas 
reliefs qui évoquent 1rs travaux des premiers 
colons et les (.pleudtiles recolles dunt aujour
d'hui bi-néflrieni leurs enfants, le PMsIdent 
de lu République prend place dans uno tri
bune face au monument. Les discours sont 
alors prononces. . . . 

M. Gustave Mcicler, commissaire général 
du centenaire, du notamment en s'admsant 
S M. Dournergue : 

• Jamais manifestation de souvenir n'a rêve-
lu l'ampleur <!• celle que vous voules bien 
rehausser do'l'éclat do votre présence. Ici'U 
ne s'agit plus seulement de glorifier un hom
me, si grand solt-H, mais une foule de héros 
Illustres ou obscurs qtn ont accompli une 
truvre nationale et mieux encore, une œuvre 
créatrice, une grande iBUvre humaine dont 

construit ; su l i t s ds tuer, noua avons far 
naître ». 

W. Léîïn Baréty, sous-serrétalro d Kt»t di| 
budget, parle ensuite au nom du, souvenu 
menu 

« Pour la frénératlon prèsaule, dit il niitani. 
mont, encore toute émerveille j du travail 
effectué par leurs pères et leurs gi pi ni 
sur cette terro que leur sang a fécondé, U 
chemin est dni t et largement irace, et «lin 
no saluait faillir a la continuation do l'œuvre 
qui leur c-t léguée. L'Algérie sait, vt le gou-
vernement do la it^pnbiique le lui rapiieii-, 
qiio ilen ne sera négligé pour seconder son 
effort et pour lui apporter dans tous les 
domaines ce qu'elle est en droit d'attendre. 
Son - développement éeonomtqno n'est p u 
achevé : cent ans pour un pays c'est l'ado
lescence pour l'individu et c'est. le moment 
oïl.-en pleine force pour produiro. l'aide, les 
conseils et l'expérience du la mère, Patrie 
doivent se faire plus pressants et toujours 
plus utiles de cela l'Algérie peut être cer
taine ». 

(L IRI LA SUIT! I N O I U X I I M I PAQI) 

Le Texte Officiel île la Loi 
sur les Assurances Sociales 

**y»v%v*v*y*>s>»*»**i IV «/*vav*7*>'*̂ *Vtyava/a/«/*v 

L'arrivé* n«j notooreUsta* à retapa final». Oa le» volt passant devant, la château d» Venalll*». 

Cette e\ • >atbtt populaire, les • mr d* 
France • l'ont rencontrée tout •>.i long de leur 
periphd inégalable autour de notre pays, 
aussi bien dans notre r*glpn Où .1* « REVEIL 
DU NORD », qui a patronné les deiw premiè
res étapes, s'était largement dépense pour 
assurer le succé» d» i épreuve, qu'a Tartes. 
Béslers. Br«*t. *to_. 

Notre tourna) a donc fait une fols de pins 
enivre utile, car U est IrnontestaM* que las 
performances accomnlte» ont dû frapper la 
grands mniorits du publie qui a mi ainsi s* 
rendre compte de» possibilités de» ni»r\-•lllns 
de méosnlqu* sorti*» chaque Jour de» ato
l l*» dos ooBstructoura ' •••'".inoba** et de 

tMtre r#tfssj tte t̂cnartenale, 

que durant ie< journées d'exposlUon , Identi
ques à celle qui eu» lieu, place de la itepubll 
que, S Lille en un pare fermé Installé par '** 
soins du vé-tl. DU NORD *, u a l-efin*. 
saine et utile propagande «n faveur de l'au
tomobile et de sa sieur endette la. motocy
clette, a été faite et portera certainement se* 
fruits. 

En somme, le bus vulgarisateur cherché par 
le* promoteurs du Ton été nraln*m*nt 
atteint et il est dés maintenant certon. après 
l'enthousiasme manifesté par -le public pour 
l'épreuve d* cette année, que le Tour te 
Prans* Automnhlle et Mntoo7%llsta d* l'an 

Ïroehaln, remportera un suooes «ncora pins 
Matant tant au point d% vw« *ng»geni*ntj 

que peyidairi, 

UN LILLOIS DISPARU 
oo-o-o«-o-eoé*o oo oo 

Non* apprenon* que 
M. Arthur Pynson, do
micilié, ?9. rue CornoL 
chef d'équipe depuis 
dix ans, a l'usine de 
Flves-Lill*. est disparu 
depuis le SI mars l « o . 

M. Pynson est né a 
Lumbres (Pas-de-Calais) 
I* 10 décembre 18». 
Voici son signale-
ment : taille, 1 m. T5 
cheveux noirs : com
plet noir av*o pardes
sus couleur vin, cha
peau mou gris clair. 

• CKATCLAINC 
n » A ftTl£WH«-/#NJ<2»»reUk * 

N*W* oontlnuoni ci-rJa»iou» la publication 
du texte oiiioiei complet de la Lel *ur les 
AssuranoM Sootai**. qu» neu» aven* com. 
menée* dans ne* préoédenl» numéro*. 

• Art. il. — La paragraphe i** est modifié 
comme suit t 

a t. Sur le quantum dus cotisation*. 11 est 
effectué un prélèvement d* lu p. WU. ver»ô au 
fonda de majoration et d* solidarité et d*s-
ttué a majorer i* capital aasur* au déoè» et 
les rentes d'Invalidité et d* vieillesse. La 
majoration ne peut dép*«*er ceue qui serait 
alloué* aux assurés obligatoires dans les mê
mes condition* d'âge et de nombre d* verM-
menu. ni avoir pour effet d* porter i* chiffre 
de* prestation* an delà de* limite» fixées par 
lartioio M, paragraphe S. Elle «st fixée par 
décret chaque année. 

• L* paragraphe est modifié comme suit: 
• 3. sur le* r***oure*s du fonds d* majo

ration et d* seitdarlte, U est réservé annuelle
ment, «n faveur des assurés faculiatus. un* 
somme qui ne.peut être Inférieur* a a mil
lions d* fronce.» 

a Art «*• — L* paragraphe i" est modifié 
comme suttt 

a 1 L'assurane* facultative donna lieu, au 
sein 'des caisse*, à un* comptabilité diatlncte 
des opération* da l'assurance obligatoire- un 
versement d* i p. i.iwu des cotisations est 
effeotué au fonds d* garanti* et d* eorapeu-
sation géré par la caisse générale de ca-
rantl*. » ^^ 

« art. M. — Le paragraphe 4 «st modifié 
comme sulti 

• t. a) l*s femmes non salariées d** assu
ra* obligatoires ou facultatif* sont admise*. 
S leur choix, au usuelle* de 1 assurai.c» facul
tative on a celui d* l'assurance spécial* dé
fini* oomma suit, a la condition de r*clam*r 
tour Inscription dan* le délai d* sis mol* a 
partir été ta mis* en application d* la pré
sente toi. en de U oetébratlon d* tour ma
riage, si elle* «ont ***** de moin* d* trente-
cioq ans.ou d* tour sorti* d* l'assurance obll-
ôoneldérée» ooranM d*a aa*nra*« ôbiifratolre* 
raterant un »v*'***j» t a m s l «appose d* 1-S1M 

i i i « r mi iïimafti t*su co-

tlsatinn est fixée S l» rr. par mois. Elle» n'ont 
pas droit aux indemnités journalière» prévues 
a l'ertJclA S, paragrapbo l»r, et n'ouvrent pa* 
droit au minimum do l.(»i fr. garanti en es* 
de d^cès. L'attribution d'une pension d'inva
lidité ne Jouo qu'en cas d'Incapacité totale 
do vaquer aux «oins du méViage. I.a moitié 
de la cotisation est affectée a la constitution 
d'une rento de vieillesse, capitalisée à un 
compte Individuel. Le minimum garanti po»t 
la pension d'invalidité ou de vieillesse eu pé
riode transitoire (art. lu. | 5. et 15, . 2) est 
fixé h UO fr. et accordé dans les mêmes con
dition» de nombre et de durée dea vers*-
mente ; 

• b) Les femmes atntl assurées, qui devtcn 
nent veuves ou divorcées, peuvent continuel 
S bénéficier de l'assurane* spéciale Elles oni 
la faculté de conserver pour elle* et leur* en 
farTts les droits aux prestations en nature 
dont elles bénéficiaient antérieurement du 
chef de leur conjoint, moyennant le vers* 
ment d'une cotisation supplémentaire indé 
pendante du nombre de* enfants et dont le 
montant sera fixé annuellement par décret: 

a c) Les avantagea prévus aux alinéas a a* 
h ci-dessus sont accordés aux veuves d'an 
clen* combattants, non remariées, dont le» 
ressource» n'excèdent pa* le» chiffre» futé» 
par l'article 1*. paragraphe t ; 

a d) Les caisses d'assurances tiennent un 
compte spécial des opérations relatives » 
cette catégorie d assurance dee femme». 

a Le paragraphe & suivant «st ajouté: 
• Les femmes mariée*, non salariée*, pour 

ront contracter,ssns l'assistance d* tour mari, 
l'assurai»* «pédale facultative et jouiront, é 
cet égard, ds 1* pleine capacltt lurldlqu*. » 

TITRE IV 

Dispositions transitoires 
a Art. a. - Les paragraphe 1". S, 3 •» 

sont modifiés comme soit: 
a t A partir de la mue en application d» 

ta présent» les; Me o*Usaa*d* retraite •xlstan-e dont I* eerrto* Itteomte a «mpiorear, 
t V r — précédemment organtoées, même 

•ou* forsn* d'aseoclatlona ou d* •octets» ci
vil • • par les patron* *v*o on sans le ooneour» 

fôC'^se^^nlorSêi^ i% 


